
AUTORISATION DE DROIT A L’IMAGE 
Année scolaire 2026-2027 

Dans le cadre des activités de l’école de Saint Vincent de Boisset 

 

 

Je soussigné(e), 

Nom et prénom du 1er parent :  .................................................................................................  

Nom et prénom du 2ème parent :  ..............................................................................................  

 

Déclare consentir à titre gracieux à l’utilisation de l’image de mes enfants mineurs : 

1- Nom et prénom de l’enfant :  ........................................................................................  

2- Nom et prénom de l’enfant :  ........................................................................................  

3- Nom et prénom de l’enfant :  ........................................................................................  

4- Nom et prénom de l’enfant :  ........................................................................................  

 

recueillie par la municipalité de Saint Vincent de Boisset dans le cadre des activités scolaires selon 

les conditions suivantes :  

 

 J’accepte que les photos ou vidéos soient placées sur tous les supports de communication 

municipaux :   

• sur le site Internet municipal (http://www.stvincentdeboisset.fr/),   

• sur le compte municipal de la plateforme sociale de « Facebook » 

(https://www.facebook.com/Commune-de-Saint-Vincent-de-Boisset)  

• sur le compte municipal de la plateforme sociale de « Instagram » 

(https://www.instagram.com/42120stvincentdeboisset/)  

• sur les parutions municipales (magazines municipaux,  affiches, flyers).  

 

 Je n’accepte pas que les photos ou vidéos soient placées sur les supports de communication 

municipaux :   

 

Fait à Saint Vincent de Boisset, le   

(faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé »)  

 

 

 

 

Vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données vous concernant (loi « Informatique et 

Libertés » du 6 janvier 1978). Pour toute demande, adressez-vous à : MAIRIE, 135 route de la mairie, 42120 ST VINCENT DE BOISSET. 

http://www.stvincentdeboisset.fr/
http://www.mairie-villetaneuse.fr/
https://www.facebook.com/Commune-de-Saint-Vincent-de-Boisset)
https://www.instagram.com/42120stvincentdeboisset/)

